
P.V. DE L’ASSEMBLEE GENERALE D ’ATTAC-NE  2004, TENUE LE 25 MAI 2004, A LA BRASSERIE DU JURA, NEUCHATEL 
 
Présent·e·s : André Babey, Anne Laesser Vuillème, Anne-Marie Girard, Blaise Horisberger, Catherine Reid, Claudine 
Faehndrich, Eliane Mollia, Fabienne Girardin, Frédy Vuillème, Henri Vuilliomenet, Jean-Jacques Girard, Lorenzo Mollia, 
Marlène Burri Perret-Gentil, Olivier Forel, Pierre Marc, Rémy Wenger, Tomaso Bonavita, Théo Buss, Vincent Moser, 
Willy Perret-Gentil, Thomas Perret. 

Excusé·e·s : Fabien Vuillème, Fermin Belza, Marianne Ebel, May-Christine Vuillème. 
 
I. PV de l’AG 2003 

accepté. 
 
II. Rapport de la présidente 

par Fabienne Girardin. 

La présidente met notamment en avant les points suivants : 
- le G8 ; la situation de Tomaso n’est toujours pas claire : y aura-t-il jugement ou pas ? 
- les discussions sur la fiscalité et l’opposition réussie à l’initiative de la Chambre du commerce et de l’industrie 
- la « fête citoyenne » en décembre : écho très positif. 
Il est proposé de renouveler l’expérience, mais à un moment plus chaud de l’année… 
- question de l’eau : le lien avec le Brésil reste bien vivant. 

André souligne la victoire remportée dans le combat contre les baisses fiscales. 
Henri rappelle que tout le monde est le/la bienvenu·e à la commission fiscalité, étant donné que cette thématique reste 
encore et toujours au cœur de nos réflexions, notamment parce qu’elle est centrale dans la lutte pour le maintien des 
services publics. 
 
III. Comptes et budget 

1. Comptes 2003 

par Eliane Mollia.  Cf. document annexe. 

Participation aux frais nationaux : dépassement, suite à un don de 1'000.- pour le secrétariat national et un don de 400.- 
pour l’Autre Davos. 

Vincent : il y a un bénéfice, or le but d’ATTAC n’est pas de gagner de l’argent… On pourrait imaginer de verser l’éventuel 
solde annuel à ATTAC-Suisse. 
Eliane et Fabienne : il est judicieux d’avoir une réserve, pour pouvoir se permettre une dépense occasionnelle plus 
importante (voyage à FSM, secrétariat national, etc.). 
Anne : il est nécessaire de disposer de moyens pour des actions locales d’envergure. Elle propose d’utiliser cette 
réserve pour subventionner le voyage d’une classe au Forum social européen. 

Décision : après lecture du rapport des vérificateurs de comptes, les comptes 2003 sont acceptés à l’unanimité et 
décharge est faite à la caissière. 

 
2. Budget 2004 

par Eliane Mollia.  Cf. document annexe. 

Pour l’instant, nous avons 177 membres payants sur 240 inscrits. On pourrait un peu améliorer nos rentrées de ce côté. 

Claudine : le financement de l’université d’été d’ATTAC-Suisse est-il prévu dans ce budget ? 
Eliane : oui, dans « actions, Manifestations et conférences » ; en outre, notre réserve de capital peut être engagée pour 
cela. 

Octroi d’une subvention de 500.- à André Babey pour son voyage au Brésil de ce printemps : accepté. 

Décisions : - le montant des cotisations (cf. feuille annexe) est accepté ; 
 - le budget est accepté. 
 
IV. Elections 

1. Présidence 

Fabienne se retire de la présidence, avec les remerciements et les acclamations de l’assemblée. 
Aucun candidat à sa succession ne s’est déclaré. 

Fonctionnement intérimaire proposé : Eliane Mollia reprend la tâche de distribuer les informations ; elle accepte d’être 
ainsi « coordinatrice », mais elle ne veut pas être présidente. 

Si un ou une président·e était trouvé·e, les membres d’ATTAC-NE en seraient informés, mais il n’y aurait pas de 
convocation d’une nouvelle Assemblée générale. 

Décision : proposition acceptée. 
 
2. Caissière 

Décision : Eliane Mollia est réélue à l’unanimité et acclamée. 
 
3. Secrétariat 

Il est fort probable que Thomas Perret soit absent de Suisse à partir de l’automne ; Rémy Wenger serait alors prêt à 
reprendre le secrétariat. 



Décision : Thomas Perret et Rémy Wenger sont (ré)élus. 
 
4. Vérificateurs de comptes 

Décision : Eva Fernandez et Jean-Marie Rotzer sont réélus. 
 
V. Programme d’actions à venir 

1. Charte citoyenne 

Proposition d’Olivier : c’est l’idée de dresser un « catalogue des prestations minimum » que sont en droit d’exiger les 
citoyens, de voir où se situe la « ligne de flottaison » en-dessous de laquelle les services publics et le « bien vivre 
ensemble » seraient trop endommagés. De plus, il s’agirait de quantifier et de « qualifier » nos idées, d’avoir en mains un 
outil qui nous permettrait de savoir « combien ça coûterait » ; nous avons besoin d’un document pragmatique. 
Thomas : mais à qui s’adresserait un tel document ? 
Anne : il est bon de se placer en positif, et pas que comme un mouvement qui dit « non ». 
André : il est bon de faire régulièrement le point sur nos positions ; ce texte pourrait être une sorte de balise, bien sûr 
provisoire. 
Pierre : on est certainement tous d’accord sur la base d’ATTAC, càd la taxe Tobin, mais si on creuse plus profondément 
dans d’autre domaines (transports, écoles, etc.), il y a certainement des désaccords. Une telle réflexion aurait donc son 
sens, en faisant qu’on s’accorde bien sur une base commune d’action. 
Vincent : l’idée dresser un catalogue des valeurs que nous voulons défendre est bonne ; mais quant à l’idée de quantifier 
nos propositions, il est très perplexe. 

Décision : mandat est donné au comité de faire des propositions sur cette base ; 1 abstention. 
 
2. Eau 

Actions déjà prévues : 
- 12 juin : Forum sur l’eau et Nestlé à Vevey, par ATTAC-VD et Greenpeace. 
- 15 juin : conférence à Bevaix sur l’eau au Brésil et au Lac Michigan. 
Le rapport d’André sur son voyage au Brésil et ses rencontres autour de la question de l’eau dans ce pays peut lui être 
demandé sans problème. 
 
3. Université d’été d’ATTAC-Suisse 

A lieu les 9-12 septembre 2004 ; l’AG d’ATTAC-Suisse s’y insère le samedi 11. 

Personne ne s’annonce comme pré-inscrit. 

Il faudra étudier la façon de faire de la publicité pour cette université d’été. 
 
4. Fête citoyenne 

Proposition : refaire une fête citoyenne en 2004-05. 

Décision : accepté. 
 
5. Libéralisation du marché de l’électricité 

Proposition : laisser liberté au comité d’agir comme il le jugera nécessaire. 

Décision : accepté. 

Blaise : il y a actuellement un manque de solutions alternatives à la transformation des S.I. en S.A. ATTAC devrait y 
réfléchir. 
 
6. Forum social européen à Londres 

A lieu les 14-17 octobre 2004. 

Proposition de Théo : il serait bien de pouvoir subventionner un ou deux jeunes qui iraient à ce FSE. 

Décision : accepté. 
 
7. Fiscalité 

Proposition : poursuivre les réflexions et actions sur cette question. 

Décision : accepté. 
 
8. Effets de la mondialisation sur les entreprises e t les travailleurs 

Jean-Jacques demande que le comité ait cette problématique à l’esprit. Par exemple, il estime qu’ATTAC aurait quelque 
chose à dire dans des situations comme la délocalisation des emplois chaux-de-fonniers de Portescap. 

Décision : accepté. 
 
VI. Divers 

Marlène signale le lancement de deux initiatives ainsi qu’une manifestation le 6 juin contre les OGM de l’EPFZ. 
__________ 

 
L’assemblée est suivie d’une conférence illustrée de Théo, Eliane et Olivier  sur le récent Forum social mondial de 
Mumbay 2004. 
 

Thomas Perret / 26.08.04 


